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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE VILLAGE ST-PIERRE 

 
                
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE VILLAGE ST-PIERRE 
MRC DE JOLIETTE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Village Saint-
Pierre tenue en la salle du conseil, le 14 mai à 19 heures. La séance est présidée 
par le maire suppléant, Monsieur Benoit Duval. Sont également présents, Mes-
dames les conseillères Jade Charest, Lyne Rivest et Messieurs les conseillers Sté-
phane Arbour et Denis Parent. 
 
Absent : Monsieur le maire Roland Charest.  
 
Madame Marie-Claude Parent, directrice générale et greffière-trésorière est égale-
ment présente et agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1- Ouverture de l’assemblée 

2- Mot de bienvenue 

3- Adoption de l'ordre du jour 

4- Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 avril 2025  

5- Correspondance 

  6- Approbation des comptes payés et payables au 14 mai 2025 

7- Dépôt des rapports internes 

 7.1 Rapport des finances 

7.2 Carrefour Canin 

 7.3 Rapport d’intervention service incendie 

 7.4 Rapport inspecteur municipal 

8- Demande de modification de l’article 226.2 du code de la sécurité rou-

tière-Appui de la Municipalité Village St-Pierre 

9- Dépôt du rapport financier 2024- comptable Yvan Gaudet 

10- Auditeur année 2025- Mandat (ce point est reporté à une séance ulté-

rieure 

11- Martech- achat de panneau de signalisation 

12- Patrick Morin-entériner la dépense d’achat d’asphalte froide 

13-  Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2025-092 – amen-

dant le règlement 2015-044 sur les matières résiduelles  

14- Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2025-093- relatif à la 

tarification des services municipaux 

15- Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2025-094- relatif au 

taux de mutation 

16- Adoption du règlement numéro 2025-087-plan d’urbanisme 

17- Adoption du règlement numéro 2025-088-de zonage 

18- Adoption du règlement numéro 2025-089-de lotissement 

19-  Adoption du règlement numéro 2025-090-de construction 
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20- Adoption du règlement numéro 2025-091- administratif 

21- Réfection d’une partie du chemin village St-Pierre Nord-entériner le 

coût des travaux 

22- Entretien d’été 2025-2026 et 2027-Octroi de contrat  

23- Renouvellement de contrat- Le Carrefour Canin  

24- Fauchage des chemins- Octroi de contrat  

25- Varia 

26- Période de question 

27- Levée de l’assemblée 

 

 
1-OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Monsieur le Maire suppléant Benoit Duval, déclare l’assemblée ouverte à 19 
heures. 
 
 
2-MOT DE BIENVENUE 
 
Monsieur le Maire suppléant Benoit Duval souhaite la bienvenue à tous. 
 

 3-ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 Après avoir pris connaissance de l’ordre du jour; 
 
 

2025-05-048     Il est proposé par Monsieur Stéphane Arbour 
           Appuyé par Madame Jade Charest  

 
  Et résolu, 

 
 D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 14 mai 2025 

 
    

        ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 4-ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 AVRIL 2025 
 

 Étant donné que tous les membres du conseil municipal ont reçu le procès-verbal, 
 dispense de lecture est donnée au secrétaire. 

 
 EN CONSÉQUENCE, 

 
2025-05-049  Il est proposé par Madame Jade Charest   

  Appuyé par Monsieur Denis Parent 
 
 

  Et résolu, 
 

 D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 avril 2025. 
 
       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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5- CORRESPONDANCE 
 

La directrice générale et greffière-trésorière a remis, pour information à chacun des 
membres du conseil, une liste de la correspondance du mois en cours.  

  
 
 

6-APPROBATION DES COMPTES PAYÉS ET PAYABLES AU 14 MAI 2025 
 
La directrice générale et greffière-trésorière dépose la liste des comptes payés et 
payables du mois au montant de 62 454.24$ qui se détaillent comme suit; 
 
Fournisseurs          50 855.73$ 
Salaires et avantages sociaux pour la période du 01 au 30 avril 2025      11 598.51$ 
           62 454.24$ 
 
 

2025-05-050 Il est proposé par Monsieur Stéphane Arbour    
Appuyé par Monsieur Denis Parent 
 
 
Et résolu, 
 
D’accepter les comptes payés et payables au montant de 62 454.24$ 
 
       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 
7-DÉPÔT DES RAPPORTS INTERNES 
 
La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport de l’état des fi-
nances. 
 
La directrice générale et greffière-trésorière dépose également le rapport de l’ins-
pecteur municipal, le rapport d’intervention du service des incendie et le rapport 
mensuel des interventions sur le territoire de Village St-Pierre produit par Le Carre-
four Canin. 
 
 
Le conseil municipal prend acte des dépôts dont les copies est déposée aux ar-
chives de la Municipalité. 
 
 
8- DEMANDE DE MODIFICATION DE L’ARTICLE 226.2 DU CODE DE LA SÉCURITÉ          

ROUTIÈRE-APPUI DE LA MUNICIPALITE VILLAGE ST-PIERRE 

 

 
 

CONSIDÉRANT QUE le 1er avril 2021, l’article 226.2 du Code de la sécurité routière 

(c.C24.2) permet aux pompiers d’utiliser un feu vert 

clignotant sur un véhicule routier autre qu’un véhicule 

d’urgence lorsqu’ils répondent à un appel d’urgence 

provenant d’un service de sécurité incendie; 

CONSIDÉRANT QUE cet article ne s’applique pas aux premiers répondants d’une 

municipalité; 
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CONSIDÉRANT QUE il serait souhaitable d’ajouter les premiers répondants 
dans cette disposition afin qu’ils puissent également uti-
liser un feu vert clignotant lorsqu’ils répondent à un ap-
pel d’urgence, facilitant ainsi leur identification et leur 
déplacement en situation critique; 

 
  

 EN CONSÉQUENCE, 

2025-05-051 Il est proposé par Madame Jade Charest 

 Appuyé par Madame Lyne Rivest 

 
Et résolu,  

 
1-  Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
2- Que la Municipalité de Village Saint-Pierre demande à la vice-première ministre des 

transport et de la mobilité durable, Mme Geneviève Guilbault d’ajouter la notion de 
premier répondant à l’article 226.2 du Code de la sécurité routière (c.C24.2) afin qu’un 
premier répondant puisse utiliser un feu vert clignotant sur un véhicule routier autre 
qu’un véhicule d’urgence lorsqu’il répond à un appel d’urgence au même titre qu’un 
pompier ou une pompière; 

 
3-  Que la présente résolution soit transmise à la vice-première ministre et ministre des 

transport et de la Mobilité durable Madame Geneviève Guilbault, ainsi qu’au député 
de la circonscription de Joliette, M. Gabriel Sainte-Marie, à la Fédération québécoise 
des municipalités, à l’Union des Municipalités du Québec et à l’ensemble des 
municipalités de la MRC de Joliette. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

9-DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2024- AUDITEUR M YVAN GAUDET 

 
 M Yvan Gaudet, auditeur fait lecture et présentation du rapport financier 2024. 

 
EN CONSÉQUENCE ; 
 

2025-05-052 Il est proposé par Monsieur Stéphane Arbour 
Appuyé par Monsieur Denis Parent 
 
Et résolu, 
 
D’adopter le rapport financier 2024 tel que présenté. 

 
Une copie du rapport financier 2024 est déposée aux archives de la Municipalité 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
   
10-AUDITEUR RAPPORT FINANCIER 2025-MANDAT 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
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11-MARTECH INC- ACHAT DE PANNEAU DE SIGNALISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire pour la Municipalité d’assurer la sécurité  
routière sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’avoir un inventaire de panneau de signalisation; 
 
CONSIDÉRANT QU’une soumission a été reçue de Martech inc au montant de  
2272.00$ plus les taxes applicables pour l’achat de panneau de signalisation; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 

2025-05-053 Il est proposé par Monsieur Denis Parent 
Appuyé par Madame Jade Charest 
 
Et résolu, 
 
Que le conseil autorise l’achat à Martech inc au montant de 2272.00$ plus les taxes  
 
applicables pour l’achat de panneau de signalisation. 
 
Que la dépense soit prise à même le surplus libre. 
 
 
       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
12-PATRICK MORIN- ENTÉRINER LA DÉPENSE D’ASPHALTE FROIDE 
 
CONSIDÉRANT QU’une dépense d’asphalte froide a été effectuée au montant de  
1441.53$ plus les taxes applicables; 
 
 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d’entériner cette dépense en raison du règlement 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires numéro 2008-15; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 

2025-05-054 Il est proposé Monsieur Stéphane Arbour 
Appuyé par Monsieur Denis Parent 
 
Et résolu, 
 
Que le conseil entérine la dépense au montant de 1441.53$ plus les taxes applicables à 
Patrick Morin. 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
 

13-AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-092-
AMENDANT LE RÈGLEMENT 2025-044 SUR LES MATIÈRES RÉSIDUELLES. 
 
 

2025-05-055 CONFORMÉMENT à l’article 445 du code municipal, Monsieur Denis Parent donne AVIS 
DE MOTION du règlement numéro 2025-092 sur les matières résiduelles, ayant pour 
objet de modifier les articles 5 et 15 du règlement sur les matières résiduelles. 
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DÉPÔT du projet de règlement est fait à l’assemblée par le maire suppléant. Il explique 
que le règlement numéro 2025-092 modifie l’officier responsable ainsi que le nombre de 
bac que le propriétaire peut se prévaloir par unité d’occupation. 
 

 
 
14-AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-093-
RELATIF À LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX. 
 
 

2025-05-056 CONFORMÉMENT à l’article 445 du code municipal, Madame Jade Charest donne AVIS 
DE MOTION du règlement numéro 2025-093 relatif à la tarification des services 
municipaux. 
 
DÉPÔT du projet de règlement est fait à l’assemblée par le maire suppléant. Il explique 
que le règlement numéro 2025-093 vient encadrer et ajouter des frais de tarifications sur 
les services municipaux. 
 
 
 
15-AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-094-
RELATIF AU TAUX DE MUTATION. 
 
 

2025-05-057 CONFORMÉMENT à l’article 445 du code municipal, Monsieur Stéphane Arbour donne 
AVIS DE MOTION du règlement numéro 2025-094 relatif au taux de mutation. 
 
 
DÉPÔT du projet de règlement est fait à l’assemblée par le maire suppléant. Il explique 
que le règlement numéro 2025-094 vient fixer un taux supérieur à la base d’imposition 
applicable au droit de mutation et modifier le droit supplétif lors d’un décès sur le territoire.  

 

 
 
16-ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-087- DU PLAN D’URBANISME  
 
 
Dispense de lecture est donnée. Tous les membres du conseil déclarent avoir reçu et 
pris connaissance du règlement numéro 2025-087 -plan urbanisme. 
 
 
CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la 
MRC de Joliette est entré en vigueur le 16 avril 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 109 et suivants de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, RLRQ, c. A-19.1, la Municipalité peut procéder à la 
révision de son plan d’urbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT que le présent règlement abrogera et remplacera, lors de son 
entrée en vigueur, le Plan d’urbanisme antérieur de la Municipalité de Village Saint-
Pierre ainsi que tous ses amendements ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie de ce règlement a été remise à chaque membre du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance et que tous les 
membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à 
la séance du conseil tenue le 12 mars 2025, qu’un projet de règlement a été déposé 
lors de cette même séance ; 
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EN CONSÉQUENCE,  
 

2025-05-058 Il est proposé par Madame Jade Charest 
Appuyé par Monsieur Denis Parent 
 
Et résolu, 
 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante ; 
 
QUE le conseil municipal adopte le règlement du Plan d'urbanisme numéro 
 2025-087 de la Municipalité de Village Saint-Pierre. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
17-ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-088-DE ZONAGE 
 
 
Dispense de lecture est donnée. Tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
et pris connaissance du règlement numéro 2025-088 -de zonage. 
 
 

CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la 
MRC de Joliette est entré en vigueur le 16 avril 2020 ; 

 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, RLRQ, c. 
A-19.1, la Municipalité peut procéder à la révision de son règlement de zonage ; 

 

CONSIDÉRANT que le présent règlement abrogera et remplacera, lors de son 
entrée en vigueur, le Règlement municipal numéro 04-91 de la Municipalité de Village 
Saint-Pierre ainsi que tous ses amendements ; 

 

CONSIDÉRANT qu’une copie de ce règlement a été remise à chaque membre du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance et que tous les 
membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à 
la séance du conseil tenue le 12 mars 2025, qu’un projet de règlement a été déposé 
lors de cette même séance ; 

 

  
EN CONSÉQUENCE,  
 

2025-05-059 Il est proposé par Monsieur Stéphane Arbour 
Appuyé par Madame Lyne Rivest 
 
Et résolu, 
  
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante ; 
 
QUE le Conseil municipal adopte le règlement de zonage numéro 2025-088 de la 
Municipalité de Village Saint-Pierre. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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18-ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-089- DE LOTISSEMENT 
 
Dispense de lecture est donnée. Tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
et pris connaissance du règlement numéro 2025-089 -de lotissement. 
 
 

CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la 
MRC de Joliette est entré en vigueur le 16 avril 2020 ; 

 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, RLRQ, c. 
A-19.1, la Municipalité peut procéder à la révision de son règlement de lotissement ; 

 

CONSIDÉRANT que le présent règlement abrogera et remplacera, lors de son 
entrée en vigueur, le Règlement de lotissement numéro 05-91 de la Municipalité de 
Village Saint-Pierre ainsi que tous ses amendements ; 

 

CONSIDÉRANT qu’une copie de ce règlement a été remise à chaque membre du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance et que tous les 
membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à 
la séance du conseil tenue le 12 mars 2025, qu’un projet de règlement a été déposé 
lors de cette même séance ; 

 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 

2025-05-060 Il est proposé par Madame Jade Charest 
Appuyé par Monsieur Stéphane Arbour 
 
Et résolu, 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante ; 
 
QUE le Conseil municipal adopte le règlement de lotissement numéro 2025-089 de la 
Municipalité de Village Saint-Pierre. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
19-ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-090-DE CONSTRUCTION 

 
Dispense de lecture est donnée. Tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
et pris connaissance du règlement numéro 2025-090 -de construction 

 

CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la 
MRC de Joliette est entré en vigueur le 16 avril 2020 ; 

 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, RLRQ, c. 
A-19.1, la Municipalité peut procéder à la révision de son règlement de construction ; 
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CONSIDÉRANT que le présent règlement abrogera et remplacera, lors de son 
entrée en vigueur, le Règlement de construction numéro 06-91 de la Municipalité de 
Village Saint-Pierre ainsi que tous ses amendements ; 

 

CONSIDÉRANT qu’une copie de ce règlement a été remise à chaque membre du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance et que tous les 
membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à 
la séance du conseil tenue le 12 mars 2025, qu’un projet de règlement a été déposé 
lors de cette même séance ; 

 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 

2025-05-061 Il est proposé par Monsieur Stéphane Arbour 
Appuyé par  Monsieur Denis Parent 
 
Et résolu  
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante ; 
 
QUE le Conseil municipal adopte le règlement de construction numéro 2025-090 de la 
Municipalité de Village Saint-Pierre. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
20-ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-091-  ADMINISTRATIF 
 
 
Dispense de lecture est donnée. Tous les membres du conseil déclarent avoir reçu 
et pris connaissance du règlement numéro 2025-091 – administratif. 
 
 

CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la 
MRC de Joliette est entré en vigueur le 16 avril 2020 ; 

 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, RLRQ, c. 
A-19.1, la Municipalité peut procéder à la révision de son règlement administratif ; 

 

CONSIDÉRANT que le présent règlement abrogera et remplacera, lors de son 
entrée en vigueur, le Règlement administratif de la corporation municipale de Village 
Saint-Pierre numéro 07-91 de la Municipalité de Village Saint-Pierre ainsi que tous ses 
amendements ; 

 

CONSIDÉRANT qu’une copie de ce règlement a été remise à chaque membre du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance et que tous les 
membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 

 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à 
la séance du conseil tenue le 12 mars 2025, qu’un projet de règlement a été déposé 
lors de cette même séance ; 
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EN CONSÉQUENCE,  
  

2025-05-062  Il est proposé par Monsieur Stéphane Arbour 
Appuyé par Madame Jade Charest 
 
Et résolu, 
  
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante ; 
 
QUE le Conseil municipal adopte le règlement administratif numéro 2025-091 de la 
Municipalité de Village Saint-Pierre. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
21-REFECTION D’UNE PARTIE DU CHEMIN VILLAGE ST-PIERRE NORD- EN-
TÉRINER LE COÛT DES TRAVAUX 
 
CONSIDÉRANT QU’il y eu ajout de travaux supplémentaires sur une partie du 
chemin du Village St-Pierre Nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE des coûts supplémentaires ont été engagés afin de complé-
ter les dit travaux; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

2025-05-063 Il est proposé par monsieur Denis Parent 
Appuyé par Madame Lyne Rivest 
 
Et résolu 
 
Que le conseil entérine les dépenses supplémentaires au montant de 69 421.64$ qui  
se détaille comme suit : 
 
5150.61$ pour Les services EXP Inc 
 
64271.03$ pour Les Excavations Michel Chartier 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
22-ENTRETIEN DU TERRAIN D’ÉTÉ 2025-2026 ET 2027-OCTROI DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumission pour l’entretien du terrain du Centre 
communautaire a été envoyée à trois soumissionnaires ; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissionnaires ont répondu à la demande, soit : 
 
Équipe Malo pour un montant de 2184.53$ (taxes incluses) par année. 
M.I.D.L. Entretien paysager au montant de 5777.49$ (taxes incluses) par année. 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

2025-05-064 Il est proposé par Madame Jade Charest 
Appuyé par Monsieur Denis Parent 
 



 
 

 

11 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE VILLAGE ST-PIERRE 

Et résolu 
 
Que le conseil octroi le contrat à l’entrepreneur Équipe Malo pour une dépense de 
2184.53$ pour l’année 2025, de 2356.99$ pour l’année 2026 et 2529.45$ pour l’année 
2027. 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
23-RENOUVELLEMENT DE CONTRAT- CARREFOUR CANIN 
 
CONSIDÉRANT QUE  le contrat de service pour la gestion animalière vient à 

échéance le 31 mai 2025; 
 
CONSIDÉRANT QU’   aux termes du contrat, si aucun avis contraire d’une part ou 

de l’autre n’a été reçu, le contrat est automatiquement 
renouvelé pour une période d’un an, avec les mêmes 
termes et conditions plus IPC le cas échéant; 

 

EN CONSÉQUENCE 
 

2025-05-065 Il est proposé par Monsieur Denis Parent 
Appuyé par Madame Lyne Rivest 
 
Et résolu 
 
Que le conseil accepte le renouvellement de contrat pour la gestion animalière de 
Carrefour Canin pour une période d’un an soit du 01 juin 2025 au 31 mai 2026. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
24-FAUCHAGE DES CHEMINS- OCTROI DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QU’ une demande verbale a été faite afin de procéder au fauchage des 
abords des chemins de Village St-Pierre Nord, Village St-Pierre Sud et du chemin Houle; 
 
CONSIDÉRANT QUE M François Blouin a accepté de procéder à deux fauchages par  
année pour un montant de 750.00$ plus les taxes applicables par fauchage; 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

2025-05-066 Il est proposé par Monsieur Stéphane Arbour 
Appuyé par madame Jade Charest 
 
 
Et résolu 
 
Que le conseil octroi le contrat à M François Blouin pour une dépense de 750.00$ 
par fauchage (plus les taxes applicables) et ce pour deux fauchages par année.  
 
       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
25- VARIA 
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26-PÉRIODE DE QUESTION 
 
Monsieur Jéremy Blais, représentant de Monsieur Frédéric Thifault est venu pré-
senter son projet afin de procéder à une demande de changement de zonage. Il 
aimerait acheter environ 40% de la valeur du lot de Monsieur Thifault afin d’exploi-
ter un commerce d’entretien de motorisés. 
 
La demande a été reçue par courriel et adressé à la directrice générale et une 
étude suivra son cours par le comité d’urbanisme de la Municipalité de Village St-
Pierre. 
 
 
27-LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
  
Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés. 
 

2025-05-067 Il est proposé par Monsieur Denis Parent 
Appuyé par Madame Jade Charest 
 
Et résolu, 
 
Que la présente séance soit levée. 
 
Heure : 19 :44 heures 
      
       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
_________________________   ______________________ 
 Benoit Duval      Marie-Claude Parent 
 Maire suppléant    directrice générale greffière-trésorière 
 
  


